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Régie de l'énergie - Dossier R-3544-2004

Demande de révocation (ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 (R-3526-2004)

à l'égard des frais de AQLPA-SÉ-GS
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AFFIDAVIT DE RICHARD MASSICOTTE
Je, soussigné, Richard Massicotte, consultant en environnement, résidant au 407, rue Beaudoin, à Joliette, affirme solennellement ce qui suit:

 AUTONUMLGL \e  -
J'étais un des membres de l'équipe de travail de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) lors de leur participation au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie et, à ce titre, ai pris part à l'ensemble des étapes de la préparation de cette participation et ai également assisté à sa présentation en audience.  Je suis donc bien au courant de toutes les étapes de cette participation.

 AUTONUMLGL \e  -
Je confirme par la présente qu'il était effectivement dans l'intention des participants AQLPA-SÉ-GS de répondre le lundi 26 juillet 2004 à la contestation de leur demande de frais logée par Hydro-Québec le 15 juillet 2004.  Toutefois, avant l'expiration de ce délai de réponse et avant qu'une réponse ait été déposée, AQLPA-SÉ-GS ont appris qu'une décision sur leur demande de frais avait déjà été rendue par la Régie le 22 juillet 2004.
 AUTONUMLGL \e  -
En réponse à la contestation de leurs frais du 15 juillet 2004 par Hydro-Québec (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-41), AQLPA-SÉ-GS font valoir les éléments suivants dans leur demande amendée en révocation (ou subsidiairement en révision) de cette décision, éléments que je confirme et atteste par la présente  :

Honoraires d'avocat

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires de l'avocat car ceux-ci respectent les barèmes, tant en ce qui concerne le temps d'audience que le temps de préparation.

· L'avocat était en effet en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· L'avocat était également en droit de demander le remboursement de ses 144 heures de préparation, cette durée étant inférieure aux 204 heures de préparation pour le procureur qui auraient été admissibles en vertu de l'article 32 du Guide de paiement de frais des intervenants, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  (Incidemment, il y a lieu de noter, par équité, que la Régie a accepté comme admissibles les 183 heures de préparation du procureur de la FCEI, et les a accordées à 75% d'utilité en page 9 de sa décision D-2004-150, cette partie de la décision ne faisant l'objet d'aucune demande de révocation ni révision).
· L'avocat a activement et utilement participé aux demandes de renseignement écrits adressés à Hydro-Québec et au Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-28 et AQLPA-SÉ-GS-R-29).

· L'avocat a activement et utilement participé aux interrogatoires des panels de témoins des trois unités d'Hydro-Québec le 10 mars 2004 et la semaine du 3 au 7 mai 2004 (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-30 à AQLPA-SÉ-GS-R-33).

· L'avocat a activement et utilement participé à la présentation de AQLPA-SÉ-GS en audience (Pièces AQLPA-SÉ-GS-R-38).

· Celui-ci a présenté les recommandations de AQLPA-SÉ-GS quant à la cohérence qui devrait exister entre l'avis de la Régie et les politiques gouvernementales déjà existantes (Politique énergétique du Québec, Plan d’action québécois sur les changements climatiques) et les recommandations du BAPE.  Il a présenté les recommandations d'AQLPA-SÉ-GS en vue d'une meilleure intégration entre ces politiques.  Il a présenté les scénarios recommandés par AQLPA-SÉ-GS et qui furent évalués par Monsieur Fontaine: 6 TWh en efficacité énergétique et trois scénarios de production éolienne supplémentaire (3000 MW, 1150 MW et 950 MW) d'ici 2010.  Il a également fait état de la recommandation d'AQLPA-SÉ-GS pour que le gouvernement du Québec adopte un plan national en efficacité énergétique et octroie des ressources adéquates à l’Agence de l'efficacité énergétique.  Il a aussi recommandé que le gouvernement du Québec mette en œuvre les Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique des habitations et autres bâtiments.

· Enfin, Me Neuman a fait part des observations de AQLPA-SÉ-GS quant au cadre réglementaire actuel de l'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution et énoncé les recommandations des participants en vue de son amélioration.
· Me Neuman a activement collaboré avec les experts et analystes ayant présenté des rapports à la Régie, incluant Messieurs Bruno Hébert, Denis Tanguay, Jacques Fontaine et Thomas Welt, tel qu'énoncé au paragraphe 19 de la demande amendée de révocation de décision au présent dossier.

Honoraires des experts et des analystes

· Hydro-Québec est mal fondée de contester l'admissibilité des honoraires des experts et des analystes et le nombre de ceux-ci.  Elle fait aussi erreur en contestant spécifiquement les frais demandés pour l'expert Monsieur Jacques Fontaine.

· La composition du groupe d'experts et d'analystes retenus par AQLPA-SÉ-GS et les sujets qu'ils ont abordé résultent d'une réévaluation effectuée par les intervenants de l'étendue de leur intervention suite à des commentaires reçus par la Régie sur leur budget prévisionnel et de participation (voir paragraphe 16 à 19 de la demande amendée de révocation de décision au présent dossier).  AQLPA-SÉ-GS ont alors décidé de supprimer leur projet d'expertise en énergie éolienne (qui aurait dédoublé celles d'autres participants) et d'intensifier leur preuve en efficacité énergétique.

· En efficacité énergétique, ils ont en effet soumis une preuve différente de celle d'autres intervenants:

· mettant plus d'emphase sur les économies d'énergie résultant du chauffage,

· mettant moins d'emphase sur celles résultant de l'éclairage et des appareils électroménagers,

· traitant de façon particulière des économies pouvant résulter de systèmes géothermiques,

· traitant également de façon particulière des économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles sur l'efficacité énergétique dans les habitations et les autres bâtiments,

· traitant non seulement des économies qui pourraient résulter d'une amélioration du PGEE d'Hydro-Québec Distribution, mais également de celles pouvant résulter de mesures prises par le gouvernement dans ses propres bâtiments,

· recommandant l'adoption par le gouvernement du Québec d'un Plan national en efficacité énergétique,
· traitant du rôle central de l'Agence de l'efficacité énergétique et de l'accroissement souhaitable de ses ressources.

· Ils ont par ailleurs élaboré différents scénarios combinant, dans des proportions réalistes et raisonnables, un accroissement des volumes en efficacité énergétique et en production éolienne d'ici 2010, scénarios qui ont été évalués par le témoin-expert Jacques Fontaine, quant à leur suffisance pour assurer la sécurité énergétique des Québécois, en tenant compte d'autres variables que M. Fontaine a aussi évalué et intégré :

· La prévision de la demande, en tenant compte à la fois des scénarios moyen et faible.

· Le réajustement de la demande industrielle dans l'hypothèse où le gouvernement n'autoriserait aucun nouvel agrandissement d'aluminerie d'ici 2010.

· L'ajout à l'offre disponible à HQP de la production électrique excédentaire d'Alcan et résultant de la fermeture prévue de deux de ses usines.

· La réduction de l'offre pour tenir compte du maintien de prévisions de faible hydraulicité et non plus de l'hydraulicité moyenne.

· La réduction de la production disponible à HQP durant la période 2004-2010 pour tenir compte du besoin de reconstitution de la réserve en énergie.

· Un grand nombre de ces questions étaient peu ou pas couvertes par d'autres participants.

· L'évaluation des scénarios a été effectuée par M. Fontaine en fonction de leurs impacts énergétiques (en énergie et en puissance), de leurs coûts et de leurs impacts environnementaux (gaz à effet de serre et trois autres types d'émissions atmosphériques), le tout conformément aux instructions de la Régie apparaissant dans son avis d'audience amendé du 12 février 2004 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-2, bas de la page 1) et dans ses instructions du 20 février 2002 (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-3, bas de la page 1), où la Régie demandait à chaque participant de:

« quantifier les coûts et les effets économiques, sociaux et environnementaux (gaz à effet de serre, etc.) des mesures suggérées et de leurs propositions, dans le respect de l’environnement et du développement durable »
AQLPA-SÉ-GS sont d'ailleurs un des rares participants à s'être conformés à ces instructions.

· Ce sont les évaluations des scénarios réalisées par M. Fontaine qui ont permis à AQLPA-SÉ-GS de conclure que des volumes d'efficacité énergétique et d'énergie éolienne moindres que ceux recommandés par d'autres participants étaient malgré tout suffisants à assurer la sécurité énergétique des Québécois durant la période 2004-2010 tout en évitant la filière thermique.

· Ceci a permis a AQLPA-SÉ-GS d'atteindre l'objectif de leur intervention, qui était de présenter des scénarios qui étaient réalistes et raisonnables, et donc recommandables par la Régie au gouvernement.

· Les experts et analystes de AQLPA-SÉ-GS ont activement collaboré entre eux et avec le procureur en vue de présenter une preuve intégrée et cohérente.  Plus particulièrement:

· J'ai (Richard Massicotte) activement collaboré avec Monsieur Bruno Hébert dans la préparation de son rapport d'expertise sur le volume d'économies d'énergie électrique pouvant être réalisé d'ici 2010 au Québec dans les domaines résidentiel et non résidentiel, par la voie d'un programme d'aide au financement de pompes géothermiques, programme qui pourrait s'inspirer de celui déjà mis en œuvre par Hydro Manitoba.  Messieurs Jacques Fontaine et Thomas Welt et Me Dominique Neuman ont également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés et aux fins de l'intégration de mes recommandations dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Me Dominique Neuman a activement collaboré avec M. Denis Tanguay lors de la préparation de son rapport sur les économies d'énergie qui résulteraient de la mise en œuvre au Québec des Codes modèles de 1997 en efficacité énergétique.  Monsieur Jacques Fontaine a également collaboré avec lui, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés.  De plus, les recommandations de M. Tanguay ont été intégrées dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

· Messieurs André Bélisle, Thomas Welt, Dominique Neuman et moi-même (Richard Massicotte) ont activement collaboré avec M. Jacques Fontaine dans la préparation de son rapport (et ses tableaux annexes) sur l'évaluation des scénarios, notamment aux fins de discuter des hypothèses de base quant à la demande (choix du scénario fort, hypothèses sur la nouvelle demande d'alumineries, intégration d'hypothèses prudentes sur la reconstitution de la marge de manœuvre de HQP), quant à l'offre (intégration d'hypothèses prudentes quant à la faible hydraulicité, offre provenant de la production excédentaire d'Alcan), quant à la définition des scénarios thermique et non-thermiques traités par M. Fontaine dans son rapport (choix des volumes d'efficacité énergétique et de production éolienne supplémentaires constituant chacun des scénarios) et dans la validation des valeurs d'émissions atmosphériques et des coûts propres à chacune des composantes de l'offre et de l'efficacité énergétique.

· Me Dominique Neuman et Monsieur Thomas Welt ont également assisté M. Fontaine dans la préparation de son rapport sur la prévision de la demande.

· Le rapport de M. Thomas Welt et la présentation à l'audience de Me Dominique Neuman intègrent de nombreux éléments en provenance des autres rapports déposés par les témoins-experts Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert et Denis Tanguay.

· À la fin de l'audience du 13 mai 2004, le président de la formation des régisseurs avait félicité les 7 membres du panel de AQLPA-SÉ-GS qui venait d'effectuer sa présentation, dans les termes suivants : « Je vous remercie énormément, vous étiez nombreux mais vous étiez intéressants, puis vous allez nous aider. Je vous remercie beaucoup. »  (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39, Transcription de l'audience du 13 mai 2004, p. 321).

· De nombreuses questions orales avaient alors été posées tant par Hydro-Québec que par la Régie aux différents témoins de AQLPA-SÉ-GS.  Un des procureurs d'Hydro-Québec, Me Simon Turmel, a affirmé que les documents déposés par Monsieur Jacques Fontaine étaient "importants" et leur a consacré la totalité de ses 56 questions.  Un autre des procureurs d'Hydro-Québec, Me Éric Fraser, a adressé ensuite 55 questions à Messieurs Denis Tanguay, Bruno Hébert, Thomas Welt et de nouveau à Monsieur Jacques Fontaine.  Les trois régisseurs membres de la formation ont ensuite adressé 44 questions à Messieurs Jacques Fontaine, Bruno Hébert, Claude Rivard et Denis Tanguay (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-39).

· Suite à l'audience, AQLPA-SÉ-GS ont en outre déposé des précisions (Pièce AQLPA-SÉ-GS-R-37), émanant du témoin-expert Monsieur Jacques Fontaine, pour répondre à une préoccupation de Monsieur le régisseur Benoît Pepin, lors de questions posées à M. Fontaine à l'audience du 13 mai 2004 au sujet de l'offre par Alcan de son électricité excédentaire à Hydro-Québec Production, ainsi que pour préciser les réponses à des questions de Me Simon Turmel au sujet de la reconstitution du stock énergétique d'Hydro-Québec Production.
· Plusieurs des éléments mis en preuve ou argumentés par AQLPA-SÉ-GS se sont par ailleurs retrouvés de façon favorable dans l'avis A-2004-01 émis par la Régie au ministre.

· Les experts et analystes étaient par ailleurs en droit de demander le remboursement de 13 demi-journées d'audience car cela correspondait aux 11 demi-journées de présentations par Hydro-Québec (les 10 mars, 3, 4, 5, 6 et 7 mai 2004) et à deux demi-journées d'audience le jour de la présentation de AQLPA-SÉ-GS le 13 mai 2004.

· Il n'était pas déraisonnable que plusieurs experts ou analystes assistent à certaines de ces demi-journées d'audience, d'autant plus que les seules journées concernées par la réclamation étaient les celles consacrées aux présentations d'Hydro-Québec et de AQLPA-SÉ-GS eux-mêmes.  Si l'on exclut la journée où tous les témoins de AQLPA-SÉ-GS ont présenté leur preuve, il y a eu en moyenne un expert et un analyste aux 5 1/2 jours consacrés à la preuve d'Hydro-Québec.

· L'article 35 du Guide de paiement de frais des intervenants prévoit un barème de 420 heures de préparation admissibles pour le bloc experts-analystes, ce chiffre étant basé sur l'ensemble des 13 jours d'audiences prévus, conformément aux articles 33 et 36 du Guide et conformément à la décision D-2002-231 (pp. 10-11).  À ces 420 heures doivent être ajoutées en vertu de l'article 7 du Guide les heures de préparation additionnelles requises au titre du budget de participation.  Les heures de préparation demandées par le bloc experts-analystes sont ainsi des plus raisonnables.
 AUTONUMLGL \e  -
Il y a lieu de noter que la réduction des honoraires de M. Jacques Fontaine à 0% ne serait pas cohérente ni équitable avec la décision D-2004-150 qui a été rendue à l'égard des participants n'en ayant pas demandé la révocation.

En effet, de nombreux analystes des différents participants ont obtenu le remboursement de certains honoraires même s'ils n'ont eux-mêmes pas déposé de rapports ou autres documents.  Il serait donc illogique qu'un expert qui dépose un rapport reçoive moins qu'un analyste qui n'a eu aucun rapport à déposer.
 AUTONUMLGL \e  -
Tous les faits énoncés au présent affidavit sont vrais.
Et j'ai signé

(S) Richard Massicotte

RICHARD MASSICOTTE
Affirmé solennellement devant moi,

Ce 3 septembre 2004, à Joliette.

(S) Suzanne B. Savoie.  Commissaire à l'assermentation # 123 686
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